
 

 Fondation la Vespérale, rue de la Poterie 35, 1202 GENEVE – Tél. : 022/708.19.19 

         Genève, le 13 janvier 2026 
 
La Fondation pour l’exploitation de pensions pour personnes âgées la Vespérale, fondée en 
1977, est une Fondation de droit public sans but lucratif. Elle gère deux Résidences, La Poterie 
(73 personnes résidentes) et Les Arénières (86 personnes résidentes). La Fondation la 
Vespérale veille à créer un cadre de vie respectueux pour les personnes résidentes, qui sont 
au cœur de la mission de l’institution. 
La Fondation La Vespérale recherche : 
 

 Un·e Responsable du Service Technique à 100% 
 
Le service technique est présent dans les deux Résidences et a pour mission de garantir leur 
bon fonctionnement technique, d’assurer la sécurité des personnes résidentes, des visiteurs 
et du personnel dans le respect des normes en vigueur.  
 
Vos principales missions seront :  
 
1) Gestion technique et maintenance 

 Superviser l’ensemble des installations techniques et notamment la téléphonie et 
l’informatique 

 Demander des devis aux différents prestataires 
 Planifier et suivre la maintenance préventive et curative des équipements et 

bâtiments 
 Gérer les relations avec les prestataires externes et veiller au respect des contrats 

de maintenance 
 Planifier et suivre les travaux, rénovations et investissements techniques 
 Garantir la conformité des installations aux normes en vigueur (énergétique, 

environnemental, sécurité incendie) 
 

2) Sécurité et sûreté 
 Assurer la mise œuvre et le suivi du plan de sécurité et d’évacuation 
 Garantir le respect des normes de sécurité et des règlementations en vigueur 
 Former et sensibiliser le personnel aux procédures de sécurité et d’incendie 
 Effectuer les contrôles réglementaires (incendie, extincteurs, etc.) et en assurer le 

suivi administratif 
 

3) Management et coordination 
 Encadrer l’équipe technique  
 Organiser le planning des techniciens et la répartition des tâches 
 Gérer le budget du service et assurer le suivi des dépenses 
 Contribuer à faire des deux EMS des lieux de vie chaleureux et conviviaux, ouverts 

sur l’extérieur 
 Intervenir sur les deux EMS de la Fondation et être amené·e à faire des horaires 

irréguliers selon les activités du service. 



     
 

 
 
 
 
 
 
Qualités requises : 
 
 Sens de l’organisation et des responsabilités 
 Compétences relationnelles et de communication 
 Sens du leadership, dynamisme et flexibilité 
 Excellentes capacités de planification, d’organisation et d’autonomie, alliées à une 

réelle flexibilité et disponibilité 
 Aptitude au travail d’équipe pluridisciplinaire évoluant en milieu médico-social 

 
Profil recherché : 
 Brevet fédéral d’agent technique et de maintenance, idéalement complétée par une 

formation en santé et sécurité au travail 
 Expérience confirmée de plusieurs années dans une fonction similaire incluant la 

gestion d’équipe et la supervision de chantiers 
 Expérience en gestion de projet (GMAO) 
 Connaissance du tissu institutionnel genevois 
 Très bonne maîtrise de la langue française et capacités rédactionnelles 
 Excellente maîtrise des outils informatiques Office 365 (PEP et SADIES un atout) 
 Permis de conduire Suisse (catégorie B) ou international 

 
Notre offre : 
 Un cadre de travail moderne et agréable avec des outils de travail adaptés et récents 
 Des conditions de travail avantageuses et des prestations salariales attractives régies 

par la Loi générale relative au personnel de l’administration cantonale, du pouvoir 
judiciaire et des établissements publics (LPAC B5 05) 

 
Délai de postulation :  8 février 2026 

Date d’entrée : A convenir 
Type de contrat : CDI 
 
Merci d’adresser votre dossier de candidature complet (CV, lettre de motivation, copies des 
diplômes, certificats de travail et permis de travail), par voie électronique uniquement, à 
recrutement@vesperale.ch. Seul·es les candidat·es présentant un dossier complet et 
répondant aux exigences du poste seront contacté·es. Sans réponse de notre part dans les 
60 jours après la clôture du concours, veuillez considérer que votre candidature n’a pas été 
retenue, auquel cas votre dossier sera détruit. 


